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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-31602

Département(s) de publication : 75, 92, 93, 94, 95, 91, 78
 Annonce n° 24-31602

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Conseil d'Etat - Direction de la prospective et des financesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

11000027000014N° National d'identification : 
ParisVille : 

75100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75, 92, 93, 94, 95, 91, 78Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2501081&orgAcronyme=d2v

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Bureau des marchésNom du contact : 
Bureaumarchespublics@conseil-etat.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

DC1, DC2, copie Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
des jugements pour redressement judiciaire le cas échéant.

Le chiffre d'affaires global Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
et la part du chiffre d'affaires concernant les travaux objet du marché public réalisé au cours 
des trois derniers exercices disponibles (rubriques E1 du formulaire DC2 à compléter).

Des certificats de Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants. Dans ce cas, l'acheteur 
accepte tout moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres Etats membres. OU Une liste des travaux exécutés au cours des cinq 
dernières années, concernant les travaux du même objet que ceux du présent marché, assortie 
d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations 
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indiquent le montant, la date et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin. Un dossier de 
présentation indiquant : - Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années ; - Une description 
de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat disposera pour la 
réalisation du marché public.

Sans objetTechnique d'achat : 
15/04/2024 à 13:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

Travaux de la restructuration de l?aile Colette du Palais Royal dans le cadre de la Intitulé du marché : 
phase 3

45454000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Travaux de la restructuration de l?aile Colette du Palais Royal dans Description succincte du marché : 
le cadre de la phase 3

Paris - Conseil d'EtatLieu principal d'exécution du marché : 
800000 eurosValeur estimée (H.T.) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Les opérateurs économiques doivent obligatoirement effectuer une visite Détail sur la visite (si oui) : 

des lieux d'exécution des travaux. Les modalités sont visées à l'article 12 du règlement de la 
consultation.

15/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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